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SCHREIBEN DES [ FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS] MOUSLIER AN RITTER

[ UND STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN

"Je n 'attens rien de vous3 c ' est a dire de vostre Canton Sur ce que je vous

ay esorit . " In der Tat müsse er feststellen , dass die Stimmung
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gegen Frankreich schlecht sei , "et que vous avez concerté entre vous
autres tout ce qui Se fait dans vos communes [neben der Stadt Zug sind damit

AegeriMenzingen und Baar gemeint] 3 persuadez qu ’il vous en résultera quel¬

que bien ; mais vous connoistrez par la suite que ce que je vous avois mandé

n ’estoit que pour vous mettre au bon chemin et en estât de faire connoistre

au Roy [Ludwig  XIV . ] que ce que je luy pouvois demander pour vos Cantons

[gemeint die V kath . Orte ?] es toit une despense utile : Car pour des Compagnies

franches nous avons moins de peine d ’en trouver que d ’en refuser s et le Roy

Se trouve plustost en estât de faire une reformation de ses Troupes que de

les augmenter par des Regiments comme vous croyez qu ' il fera . Je m’assure que

vous aurez quelque jour regret [ .' ] de n ’avoir pas Suivy le Conseil de vos amis

et respondu aux bonnes jntentions que j ’ay eues pour vos Cantons pour les¬

quels mon affection a esté plus grand qu ’ils ne se Sont persuadez.

Jl est assez public la conduite que vostre Canton a tenue dans les deux der-
1

nier es Biettes [von Baden , auf denen Stadt und Amt Zug durch Beat Jakob I.

Zurlaüben vertreten war] 3 Ce que vous devez bien juger qui ne laisse pas des

pensées d 'une grande affection pour le service du Roy . Vous devez pourtant

croire que quelles qu ’elles puissent estre on fera tousjours la differance de

ceux qui auront Sur cela de bons ou mauvais Sentimens et que je prendray plai¬

sir , les vostres estant aussy Zelez que par le passé 3 de les faire distinguer

et reconnoistre par toutes les ocasions ou j ’en auray le moyen.

J ’escris a M. vostre frere [Heinrich II . Zurlaüben ] Je suis persuadé

de ce qu ’il me mande . Je m'assure que si dans ces commancemens} vous et luy

aviez agi avec un mesme soin les choses auroient pris chez vous un autre

trainj mais vous avez eu des pensées qui vous ont peutestre pû faire conce¬

voir un autre jnterest vous trouverez que vous vous estes trompez et que vous

ne le serez jamais " .

"Ackcui&e,6 6chAÜe.bm . . . Ein impeAsLaLUche. bA/e ^fi . . . wegen {,Ae.y Compagnlm"

1) s . AH 42/141 Arm. 1, 2

Original , in franz . Sprache . Dorsualnotiz von Beat Jakob I . Zurlauben.
AH 42 , 446- 447
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